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ARTICLE 1 : Objet du règlement de la consultation 
 

Le présent règlement de la consultation concerne l’appel d’offres sur offres des prix N° 

35/2011, ayant pour objet l’acquisition et la livraison des outillages pour le CENM. Il a été 

établi en vertu des dispositions de l’article 18 du décret n° 2.06.388 du 16 moharrem 1428 (05 

février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que 

certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion.   

 

Les prescriptions du présent règlement ne peuvent en aucune manière déroger ou 

modifier les conditions et les formes prévues par le décret n°2.06.388 précité. Toute 

disposition contraire au décret 2.06.388 précité est nulle et non avenue. Seules sont valables 

les précisions et prescriptions complémentaires conformes aux dispositions de l’article 18 et 

des autres articles du décret n° 2.06.388. 

Les caractéristiques et spécifications, objet de l’appel d’offres, sont fixées dans le 

cahier des prescriptions spéciales. 

 

ARTICLE 2 : Maître d’ouvrage 
 

Le maître d’ouvrage du marché qui sera passé suite au présent appel d’offres est le 

Directeur Général du CNESTEN. 

 

ARTICLE 3 :   Conditions requises des concurrents 

 

          Seules peuvent participer aux appels d’offres, dans le cadre des procédures prévues à 

cet effet par le décret précité, les personnes physiques ou morales qui : 

-justifient des capacités juridiques, techniques et financières requises ; 

-sont en situation fiscale régulière pour avoir souscrit leurs déclarations et réglé les sommes 

exigibles ou ,à défaut de règlement ,constitué des garanties jugées suffisantes par le 

comptable chargé du recouvrement ; 

-sont affiliées à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale, et souscrivent de manière régulière 

leurs déclarations de salaires et sont en situation régulière auprès de cet organisme. 

          Ne sont pas admises à participer aux appels d’offres : 

-les personnes en liquidation judiciaire ; 

-les personnes en redressement judiciaire, sauf autorisation spéciale délivrée par l’autorité 

judiciaire compétente ; 

-les personnes ayant fait l’objet d’une exclusion temporaire ou définitive prononcée dans les 

conditions fixées par l’article 24 ou 85  du décret précité, selon le cas. 

 

ARTICLE 4 : Composition du dossier d’appel d’offres 

Conformément aux dispositions de l’article 19 du décret n° 2.06.388 précité, le dossier 

d’appel d’offres comprend : 

 Le cahier des prescriptions spéciales ; 

 Le modèle de l’acte d’engagement ; 

 Le bordereau des prix-détail estimatif; 

 Le présent règlement de la consultation. 

 Le modèle de déclaration sur l’honneur ; 
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ARTICLE 5 : Liste des pièces à fournir par les concurrents 

 

Conformément aux dispositions de l’article 23 du décret 2.06.388 précité, les pièces à 

fournir par les concurrents sont : 

 

1- Un dossier Administratif : 

 

a) La déclaration sur l’honneur établie conformément à l’article 23, § 1-a) du décret 

n°2.06.388 précité ; 

b) La ou les pièces justifiant les pouvoirs conférés à la personne agissant au nom du 

concurrent (délégation de pouvoirs) en une copie originale ou une copie certifiée conforme à 

l’originale .Ces pièces varient selon la forme juridique du concurrent : 

       - s’il s’agit  d’une personne physique agissant pour son propre compte, aucune pièce n’est 

exigée ; 

       - s’il s’agit d’un représentant, celui-ci doit présenter selon le cas : 

 une copie conforme de la procuration légalisée lorsqu’il agit au 

nom d’une personne physique ; 

 un extrait des statuts  de la société et/ou le procès verbal de 

l’organe compétent pour donner pouvoir selon la forme 

juridique de la société lorsqu’il agit au nom d’une personne 

morale ; 

 l’acte par lequel la personne habilitée délègue son pouvoir à une 

tierce personne. 

 

c) L’attestation fiscale délivrée depuis moins d’un an certifiant que le concurrent est 

en situation fiscale régulière ou à défaut de paiement qu’il a constitué les garanties prévues à 

l’article 22 du décret n° 2.06.388 précité. Cette attestation doit mentionner l’activité au titre 

de laquelle le concurrent est imposé, la copie originale ou une copie certifiée conforme à 

l’originale ; 

 

d) L’attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale délivrée depuis moins d’un 

an certifiant que le concurrent est en situation régulière envers cet organisme conformément 

aux dispositions de l’article 22 du décret 2.06.388 précité, la copie originale ou une copie 

certifiée conforme à l’originale ; 

 

e) Le récépissé du cautionnement provisoire ou l’attestation de la caution personnelle 

et solidaire en tenant lieu, le cas échéant, dont le montant s’élève à dix mille dirhams (10.000 

DHS) par lot sachant que les soumissionnaires sont libres de soumissionner 

pour un ou plusieurs lot.. 
 

f) L’attestation d’immatriculation au registre de commerce pour les personnes 

assujetties à l’obligation d’immatriculation, conformément à la législation en vigueur. 

 

Toutefois, les concurrents non installés au Maroc sont tenus de fournir l’équivalent 

des attestations visées au paragraphe c,d et f, délivrées par les administrations ou les 
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organismes compétents de leurs pays d’origine ou de provenance. A défaut de la délivrance de 

tels documents par les administrations ou les organismes compétents de leurs pays d’origine 

ou de provenance, lesdites attestations peuvent être remplacées par une déclaration faite par 

l’intéressé devant une autorité judiciaire ou administrative, un notaire ou un organisme 

professionnel qualifié du pays d’origine ou de provenance. 

 

2- Un dossier Technique comprenant : 

 

a. Une note indiquant les moyens humains et techniques du concurrent, le lieu, la 

date, la nature et l’importance des prestations qu’il a exécutées ou à l’exécution 

desquelles il a participé ; 

b. Les copies certifiées conformes à l’originale des attestations de bonne fin 

d’exécution  délivrées par les hommes de l’art sous la direction desquels lesdites 

prestations ont été  exécutées ou par  les maîtres d’ouvrages qui en ont 

éventuellement bénéficié. Chaque attestation précise notamment la nature des 

prestations, le montant, les délais et les dates de réalisation, l’appréciation, le nom 

et la qualité du signataire. 

 

3-Le dossier additif : 

 

1-  Le cahier des prescriptions Spéciales (CPS) : Il est signé à la dernière page avec la 

mention manuscrite « lu et accepté » et paraphé sur toutes les pages. 

2- Le présent règlement de consultation : Il est signé à la dernière page et paraphé sur 

toutes les pages. 

   
4- L’offre financière : 

 

i. L’acte d’engagement établi conformément au § A1 de l’article 26 du 

décret n°2.06.388 ; 

 

ii. Le bordereau de la prix-détai estimatif ; 

 

Le montant de l’acte d’engagement ainsi que les prix du bordereau des prix-détai 

estimatif   doivent être indiqués en chiffres et en toutes lettres. 

 

Lorsqu’un même prix est indiqué en chiffres et en lettres et qu’il existe une différence 

entre ces deux modes d’expression le prix indiqué en toutes lettres fait foi. 

 

En cas de discordance entre les indications de prix de ces différents documents, ceux 

libellés en toutes lettres du bordereau des prix-détai estimatif , sont tenus pour bons pour 

établir le montant réel de l’acte d’engagement. 

 

ARTICLE 6 : Présentation des dossiers des concurrents  

 

Conformément aux dispositions de l’article 28 du décret n°2.06.388 précité, le dossier 

présenté par chaque concurrent est mis dans un pli cacheté portant :  

a) Le nom et l’adresse du concurrent ; 

b) L’objet du marché et, éventuellement sa référence; 

c) La date et l’heure de la séance publique d’ouverture des plis ; 

d) L’avertissement que « le pli ne doit être ouvert que par le président de la 
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commission d’appel d’offres lors de la séance d’examen des offres ». 

 

 

Ce pli contient deux enveloppes : 

 

a) La première enveloppe comprend le dossier administratif, le dossier technique, et 

le dossier additif. Cette enveloppe doit être cachetée et porter de façon apparente, outre les 

indications portées sur le pli, la mention « dossiers administratif technique et additif ». 

 

b) La deuxième enveloppe comprend l’offre financière du soumissionnaire. Cette 

enveloppe doit être cachetée et porter de façon apparente, outre les indications portées sur le 

pli, la mention « offre financière ». 

 

ARTICLE 7 : Dépôt - Retrait des plis - Délai de validité des offres ; 

 

A/ Dépôt des plis  

 

- Les plis sont déposés ou envoyés selon l’heure, la date et l’adresse mentionnées sur 

l’avis de publication (journaux+site du CNESTEN). 

 

- Remis au président de la commission d’appel d’offres au début de la séance et avant 

l’ouverture des plis  à Madinat Al irfane, Rue des FAR Rabat.  

  

 

B/ Retrait des plis 

 

Tout pli déposé ou reçu peut être retiré antérieurement au jour et à l’heure fixés pour 

l’ouverture des plis. 

 

Le retrait du pli fait objet d’une demande écrite et signée par le concurrent ou son 

représentant dûment habilité. La date et l’heure de retrait sont enregistrées par le maître 

d’ouvrage sur le registre spécial précité. 

 

Les concurrents ayant retiré leurs plis peuvent, dans les conditions prévues à A/ ci-

dessus, présenter de nouveaux plis. 

 

C/ Délai de validité des offres  

 

Sous réserve du paragraphe B ci-dessus, les soumissionnaires restent engagés par leurs 

offres pendant un délai de quatre-vingts dix (90) jours, à compter de la date d’ouverture des 

plis. 

Si la commission d’appel d’offres estime n’être pas en mesure d’exercer son choix 

dans ce délai, l’administration peut proposer, par lettre recommandée avec accusé de 

réception, la prolongation de ce délai. Seuls les soumissionnaires qui ont donné leur accord 

par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à l’administration restent engagés 

pendant ce nouveau délai. 

 

ARTICLE 8 : Modification dans le dossier d’appel d’offres 

 

Conformément aux dispositions de l’article 19 § 5 du décret n°2.06.388 précité, des 
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Cahier des Prescriptions Spéciales 

 

 

Le présent contrat passé par appel d’offres sur offre de prix en application du décret n° 

2.06.388 du 16 Moharrem 1428 (05 février 2007) fixant les conditions et les formes de 

passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à 

leur gestion. 

 

Entre les soussignés : 

 

Le Centre National de l’Energie, des Sciences et des Techniques Nucléaires 

(CNESTEN), sis Madinat AlIrfane, Hay Riad, BP 1382 Rabat Principal, Rabat, représenté par 

son Directeur Général, Mr Khalid El Mediouri,. 

 

 

D’UNE PART 

ET 

 

La société .......................................................... représentée par 

Monsieur………………………………………………………………………………… 

Inscrit au registre de commerce de  ……………………….   sous le   n°……………… 

Affilée à la CNSS sous le      n° ………….……      Patente n°………………………… 

Compte bancaire n° …………………………..…Chez………………………………… 

Faisant élection de domicile pour l’exécution du présent engagement à 

 ……………………………………..…………………………………………………… 

Désigné ci – après par le fournisseur ou prestataire ou soumissionnaire 

 

D’AUTRE PART 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
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ARTICLE 1 : OBJET DE L’APPEL D’OFFRE 

 

Le présent marché est passé par appel d’offres ouvert sur offre de prix N° 35/2011 en 

application de l’alinéa 1 paragraphe 1 de l’article 16 et de l’article 8 du décret n° 2-06-388 du 

16 Moharrem 1428 (5Février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des 

marchés de l’Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle. Il a pour 

objet l’acquisition et la livraison  des outillages pour le CENM en deux lots : 

- lot n°1 : Outillage atelier mécanique générale  

- lot n°2 : Outillage atelier mécanique automobile  

 

 

ARTICLE 2 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE : 

 

Le présent marché comprend les pièces contractuelles suivantes : 

 

 L’acte d’Engagement ; 

 Le Cahier  des prescriptions spéciales 

 Le bordereau des prix-détail estimatif; 

 Le Règlement de la consultation ; 

 La déclaration sur l’honneur. 

 

ARTICLE 3 : TEXTES GENERAUX APPLICABLES AU MARCHE  

 

Le contractant est soumis aux textes législatifs et réglementaires en vigueur au Maroc. 

 

 La loi n°17-83 portant création du Centre National De l’Energie, des 

Sciences et des Techniques Nucléaires. 

 La loi n° 69.00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises 

publiques et autres organismes, promulguée par le dahir n°1.03.195 du 16 

ramadan 1424 (11 novembre 2003). 

 Décret n° 2.09.388 du 16 moharrem 1428 (05 février 2007), fixant les 

conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que 

certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion ; 

 Cahier des Clauses Administratives Générales, applicables aux marchés de 

services portant sur les prestations d’études et maîtrise d’œuvre passés 

pour le compte  de  l’Etat (CCAG-EMO), approuvé par le décret n° 2-01-

2332 du 22 rabii I 1423 (4 juin 2002). 

 

S’y ajoutent tous les textes en vigueur en la matière. 
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ARTICLE 4 : SPECIFICATIONS ET CARACTERISTIQUES : 

 

Lot 1 : Outillage 

atelier mécanique 

générale : 

 

 

 

 

 

Désignation 

 

 

Quantité 

 

Tournevis -Plat : 3x75 01 

Tournevis -Plat : 6.5x150 01 

Tournevis -Plat : 8x200 01 

Tournevis -Plat : 10x250   01 

Tournevis -Plat mécanique  5.5x100 01 

Tournevis -Lame rondes fraisées : 2x50 01 

Tournevis -Lame rondes fraisées 4x50                                  01 

Tournevis -Lame rondes fraisées : 6x100 01 

Tournevis -Lame rondes fraisées  10x100 01 

Tournevis –a empreinte : 0.5x50 01 

Tournevis -a empreinte : 1.5x75 01 

Tournevis -a empreinte : 2x100 01 

Tournevis -a forme POZIDRIV 3x150 01 

Tournevis -Aaforme POZIDRIV 4x200 01 

Coffret de tournevis et douilles tournevis 

comprenant 26 outils : 
 

  Douilles 4-5-6-7-8-10 mm x ¼   05 

  Douilles 12-14-16-18-20 mm x ½   05 

  Tournevis forme empreinte :8-10-15-20-25-  27 06 

   Douille tournevis ½  27-30-40-45-50 05 

   Cliquet ¼ 01 

   Cliquet ½ 01 

   Douille porte embouts 01 

   Tournevis porte embouts 01 

Pince fermantes becs droits Ø du bec : 

0,9mm 
01 

Pince fermantes becs droits Ø du bec : 

1,3mm 
01 

Pince fermantes becs droits Ø du bec : 

1,8mm 
01 

Pince fermantes becs droits Ø du bec : 01 
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2,3mm 

Pince fermantes becs droits Ø du bec : 

2,8mm 
01 

Pince fermantes becs droits Ø du bec :  

3,2mm 
01 

Pince fermantes becs 45° Ø du bec : 0,9mm 01 

Pince fermantes becs 45° Ø du bec : 1,3mm 01 

Pince fermantes becs 45° Ø du bec : 1,8mm 01 

Pince fermantes becs 45° Ø du bec : 2,3mm 01 

Pince fermantes becs 90° Ø du bec : 0,9mm 01 

Pince fermantes becs 90° Ø du bec : 1,3mm 01 

Pince fermantes becs 90° Ø du bec : 1,8mm 01 

Pince fermantes becs 90° Ø du bec : 2,3mm 01 

Pince ouvrante droite Ø du bec : 0,9mm 

 
01 

Pince ouvrante droite Ø du bec : 1,3mm 

 
01 

Pince ouvrante droite Ø du bec : 1,8mm 01 

Pince ouvrante droite Ø du bec : 2,3mm 01 

Pince ouvrante droite Ø du bec : 2,8mm 01 

Pince ouvrante droite Ø du bec : 3,2mm 01 

Pince ouvrante 45° Ø du bec : 0,9mm 01 

Pince ouvrante 45° Ø du bec : 1,3mm 01 

Pince ouvrante 45° Ø du bec : 1,8mm 01 

Pince ouvrante 45° Ø du bec : 2,3mm 01 

Pince ouvrante 45° Ø du bec : 2,8mm 01 

Pince ouvrante 45° Ø du bec : 3,2mm 01 

Pince ouvrante 90° Ø du bec : 0,9mm 01 

Pince ouvrante 90° Ø du bec : 1,3mm 01 

Pince ouvrante 90° Ø du bec : 1,8mm 01 

Pince ouvrante 90° Ø du bec : 2,3mm 01 

Pince ouvrante 90° Ø du bec : 2,8mm 01 

Pince ouvrante 90° Ø du bec : 3,2mm 01 

Pince à joncs extérieurs Ø du bec : 15 à 62 01 

Pince à joncs extérieurs Ø du bec : 60 à 160  01 

Coffret de micromètres d’intérieure plage de 

mesure de 6,00 à 20,00 mm 
01 

Pied à coulisse universel 150mm 01 

Ensemble de 26 lettres à frapper 01 

Ensemble de 26 lettres à frapper 01 

Marteau de charpentier 01 
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Masse 1250Kg 01 

Forets pour paroi mince de Ø1mm à 10mm 01 

Fraises à noyer de Ø : 3mm à 14mm 01 

Fraises à noyer de Ø : 5mm  à 20mm  01 

Fraises à noyer de Ø : 16mm à 38mm 01 

Perceuse visseuse à batterie 01 

Ensemble ebavurage-chanfreinage en coffret 01 

Ensemble presse et mini cintreuse 01 

Extraction de goujons Ø en mm : 3-6 01 

Extraction de goujons Ø en mm : 6-8 01 

Extraction de goujons Ø en mm : 8-11 01 

Extraction de goujons Ø en mm : 11-14 01 

Extraction de goujons Ø en mm : 14-18 01 

Extraction de goujons Ø en mm : 18-24 01 

Extraction de goujons Ø en mm : 24-33 01 

Extraction de goujons Ø en mm : 33-50 01 

Casse écrou de - 02 à 08                01 

Casse écrou de - 10 à 16 01 

Casse écrou de - 18 à 24 01 

Casse écrou de - 24 à 30 01 

Pistole à colle 01 

Enrouleur pour air comprimée Ø8mm x10m 01 

Perceuse double mandrin 01 

Poste de soudure semi-automatique 

Tension d’alimentation : 230 V 

Intensité de soudage : de 40 A à 160 A 

Fil d’acier INOX ɸ 0,6 et 1 mm 

Fil d’acier INOX ɸ 0,9 et 2 mm 

 

 

01 

Pompe à dessouder, double joint 05 

Etau pour perceuse, ouverture  Max 150mm 01 

Etau pour perceuse, ouverture  Max 60mm 01 

Poste de soudage, 80watts à affichage 

numérique 
05 

sélection d'outillage métrique (ensemble de 

40 outils) 
01 

Boite à outils 2 cases 02 

Pinces électroniques, sélection de 6 pinces 02 

Riveteuse pneumatique à aspiration 02 

Riveteuse. 

avec lot de Rivets réparti dans 6 
02 
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compartiments. 

Pince "fermante" pour circlips, becs droits 04 

Pince "ouvrantes" pour circlips, becs droits 04 

 

Forets taillés pour acier jusqu’à 700MPA, 

acier inoxydable,fonte grise,alliage 

alluminium ; 

jeu de 20 forets taillés type 222A.T diamètre 

1 à 10.5mm et 12 forets pour cote de 

rivetage et taroudage diamètre : 1,9-2,1-2,6-

2,9-3,2-3,3-3,8-4,2-5,1-6,8-7,9-10,2 mm 

 

04 

 

Nettoyeur haute pression  

 

01 

Pointe à tracer type crayon 01 

Ensemble de 26 lettres majuscules hauteur 

100 mm 
01 

Ensemble de 10 chiffres hauteur 100 mm 01 

Brosse et encre en pale marquage indélébile 

sur bois 
01 
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Lot 2 : Outillage atelier mécanique automobile : 

 

Désignation 

 

Quantité 

 

Clés MOD67XL de grandes tailles (21-22-24-27-

30et32mm). 

 

01 

 

Module MOD196-1 service frein à tamour. 

 

01 

 

Module MOD.DF service frein à disque. 

 

01 

 

Module frein à disque 1pince et 4 flasques 

 

01 

 

Armoire 2202XL murale. 

 

01 

 

Clés MOD.64J7Polygonales à cliquet œil de : 6x7-

8x9-10x11-12x13-14x15- 

16x18et17x19. 

01 

 

Clés 55A.JD12A Polygonales métriques de 6x7-8x9-

10x11-12x13-14x15-16x17 18x19-20x22-21x23-

22x24x27-25x28et30x32.  

 

01 

 

Clés polygonales droites de 6x7-8x9-10x11-12x13-

14x15-16x17-18x19-21x23-22x24-26x28-27x29-

et30x32. 59. JE12 

 

01 

 

Clés MOD.75-1 .à pipe métriques de 8 à 32 mm 

 

01 

 

Clés 92A.P16M .en tube coudées métriques de 8 à 24 

mm 

 

01 

 

Composition K.433E de douilles métriques 

 

01 

 

Extracteur D.525A de plaquettes de frein 

 

01 

 

Clé dynamométrique J.300B avec 3 modules 

 

 

01 
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Composition Modulaires J.300-2/J.300-3etS.300-4 

 

 

 

03 

 

Clés males coudée 80.JL7 pour denture multiple XZN 

 

 

 

01 

 

Clés males coudée empreinte à créneaux 

 

01 

 

Composition AME.JE2 maintenance automobile  

 

01 

 

Tournevis à frapper NS..263M 

 

01 

 

Clé NJ.2000Fà choc 3/8 

 

01 

 

Combinaison COMBXL de mécanicien Taille : L 

 

01 

 

Chandelles 22T. DL.3 

 

2  

 

Testeur DX.10 de bougies de préchauffage 

 

01 

 

Testeur 700 de continuité 

 

01 

 

Boitier DX.11 de maintien mémoire 

 

 

 

01 

 

Outil DM.44 à déposer les durites de refroidissement 

 

01 

 

Pinces DM.25 et DM.29 pour colliers autoserrantes 

 

02 

 

Pinces DE.C pour colliers d'échappement PSA 

 

01 

 

Coupe - tube DE.7 .à chaine pour échappements 
01 
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Composition U.25A de centreur d'embrayage 

universelle 

 

 

 

01 

 

Bloque  - volant moteur D.86 

 

01 

 

Clé DM.22 pour pompe d'injection 

 

01 

 

Clé DT.CLE universelle pour poulies 

 

01 

 

Extracteur DM.50 multi-diamètre de poulie de 

Damper 

 

 

01 

 

Bouchon DF.20-12 polyvalent pour purge de frein ou 

embrayage V.L ou P.L 

 

01 

 

Pince D.79 pour frein à main 

 

01 

 

Compresseur T.101 de ressorts d'amortisseurs 

 

01 

 

Jeu D.3J3 de 3 leviers d'effort 

 

01 

 

3 Douilles NSAL.3 longues parois fines pour jante 

alliage 

 

1Jeu 

 

Chasse - rotules D.98A22 à frapper 

 

01 

 

Extracteur U.16B32 de rotule 

 

01 

 

Composition CSR.V1A vidange – filtration 

 

01 
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ARTICLE 5 :LES PRIX 

 

 Les prix sont fermes et non révisables.  

 

ARTICLE 6 : LE DELAI ET LIEU DE LIVRAISON  

 

 Il est fixé à soixante jours  (60) calendaires maximum. Il commence à courir à 

compter du lendemain de la date de signature de l’ordre de service prescrivant de commencer 

l’exécution du marché. 

La livraison sera effectuée au CENM, sis Bled Dandoun, commune de Sidi Taibi à 25 km 

environ au nord de Rabat. 

  

 

 

ARTICLE 7 : PENALITES DE RETARD 

 

 En cas de retard dans la livraison, il est appliqué une pénalité journalière à 

l’encontre du contractant, conformément à l’article 42 du CCAG-EMO. 

 Cette pénalité est égale à une fraction de 1‰ (un millième) du montant de 

l’ensemble du marché. 

 Ce montant est celui du marché initial éventuellement modifié par les avenants 

intervenus. Le montant des pénalités est plafonné à 10% du montant initial du marché.  

Lorsque le plafond est atteint, le CNESTEN est en droit de résilier le Marché après mise en 

demeure préalable et sans préjudice de l’application des autres mesures coercitives prévues à 

cet effet.  

Article 8 : Cautionnement provisoire/Cautionnement définitif 

 

 Caution Provisoire :      

        

g) Le cautionnement provisoire est fixé à dix mille dirhams (10.000,00 DH) par lot 

sachant que les soumissionnaires sont libres de soumissionner pour un ou 

plusieurs lot. 
 

  Cautionnement définitif   

  

Pour garantir la bonne exécution du marché, le titulaire est tenu de fournir au CNESTEN, 

dans les trente (30) jours qui suivent la notification de l’approbation du marché, une caution 

bancaire d’un montant de trois (3%) pour cent du montant du marché pour chaque lot. 

 Si rien ne s’y oppose, par ailleurs, cette caution sera restituée ou main levée de la 

caution sera délivrée trois mois après la réception définitive du marché par lot. 

Article 9 : Contestation 

Tout litige ou difficulté pouvant survenir entre les deux parties quant à l’interprétation 

ou l’exécution du marché, seront soumis aux juridictions compétentes de la ville de Rabat. 

Article 10: Frais de timbre et d’enregistrement 

Les frais de timbre et d’enregistrement des deux (02) exemplaires originaux du 

marché, signés par les deux parties sont à la charge du contractant, ainsi que tous les autres 

frais d’enregistrement éventuels. 

Article 11 : Retenue de garantie 
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Il est prévu au titre du présent marché une retenue de garantie de sept (7%) du montant 

du marché toutes taxes comprises pour chaque lot.  

Cette retenue de garantie peut être remplacée par une caution bancaire dans les 

conditions prévues par la réglementation en vigueur.  

Les conditions de constitution de cette caution de retenue de garantie et de sa restitution 

sont identiques à celles relatives au cautionnement définitif.  

Article 12 : Réception provisoire 

 La réception provisoire est prononcée par le CNESTEN dés que toutes les 

vérifications sont satisfaisantes. Un procès verbal signé contradictoirement par les deux 

parties sera établi. Cette réception provisoire est prononcée après livraison des outillages. 

 

 
Article 14: Réception définitive 

Après expiration du délai de garantie de 12 mois, le CNESTEN procédera à la 

réception définitive du marché pour chaque lot.  

Un PV de réception définitive sera établi et signé par le service concerné du 

CNESTEN. 

ARTICLE 15 : MODALITES DE PAIEMENT 

 
 Le paiement des sommes sera effectué par le CNESTEN par virement au compte 

bancaire du fournisseur sur production d’une facture établie en cinq exemplaires, portant la 

signature du fournisseur. 

 

 Les factures appuyées du PV de réception provisoire, d’une copie du bon de livraison 

et portant la date de livraison des outillages, doivent être arrêtées en toutes lettres, certifiées 

exactes, signées précisant l’intitulé exact du compte courant, postal ou bancaire du 

fournisseur. 

ARTICLE 16 : FACULTE DE RESILIATION   

  

 Dans le cas ou le contractant viendrait à manquer à l’une de ses obligations, le 

CNESTEN aurait la faculté, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de 

réception, de résilier le contrat à l’expiration du délai fixé par cette mise en demeure et sans 

préjudice de l’application des autres mesures correctives prévues par l’article 33 du CCAG-

EMO 

  

 

 Pendant le délai fixé dans l’avis de résiliation, le contractant est tenu de se conformer 

aux instructions qui lui sont données pour l’exécution des prestations. En tout état de cause, le 

contractant s’engagera à se conformer au contrat pendant toute la période nécessaire au 

lancement d’un appel d’offres et à la passation d’un autre marché avec un nouveau 

contractant. 

  

 Conformément aux articles 30,31 et 32 du CCAG-EMO, le contrat pourra être résilié 

de plein droit et sans indemnité ni préavis de la part du CNESTEN dans l’un des cas suivants : 

  

 En cas d’inexécution par le contractant de l’une des conditions du contrat 
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Annexe I : Bordereau des prix-détail estimatif de l’AO 35/2011 

 

Lot 1 : Outillage atelier mécanique générale  

N° 

 

Désignation 

 

Unité 
Quantité 

(1) 

Prix Unitaire HT (DH) 

                    (2) 

Prix Total HT (DH) 

 (1)*(2) 

    En chiffre En lettre En chiffre En lettre 

1 

 

Tournevis -Plat : 3x75 

 

Unité 01 

    

2 Tournevis -Plat : 6.5x150 Unité 01     

3 Tournevis -Plat : 8x200 Unité 01     

4 Tournevis -Plat : 10x250   Unité 01     

5 Tournevis -Plat mécanique  5.5x100 Unité 01     

6 Tournevis -Lame rondes fraisées : 2x50 Unité 01     

7 

 

Tournevis -Lame rondes fraisées 4x50                                  

 

Unité 01 

    

8 Tournevis -Lame rondes fraisées : 6x100 Unité 01     

9 Tournevis -Lame rondes fraisées  10x100 Unité 01     

10 Tournevis –a empreinte : 0.5x50 Unité 01     

11 Tournevis -a empreinte : 1.5x75 Unité 01     

12 Tournevis -a empreinte : 2x100 Unité 01     

13 Tournevis -a forme POZIDRIV 3x150 Unité 01     

14 

 

Tournevis -Aaforme POZIDRIV 4x200 

 

 

 

Unité 01 
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15 

Coffret de tournevis et douilles tournevis 

comprenant 26 outils : 
  

    

Douilles 4-5-6-7-8-10 mm x ¼   Unité 05     

Douilles 12-14-16-18-20 mm x ½   Unité 05     

Tournevis forme empreinte : 8-10-15-20-25-

27 
Unité 06 

    

Douille tournevis ½  27-30-40-45-50 Unité 05     

Cliquet ¼ Unité 01     

Cliquet ½ Unité 01     

Douille porte embouts Unité 01     

Tournevis porte embouts Unité 01     

16 
Pince fermantes becs droits Ø du bec : 

0,9mm 
Unité 01 

    

17 
Pince fermantes becs droits Ø du bec : 

1,3mm 
Unité 01 

    

18 
Pince fermantes becs droits Ø du bec : 

1,8mm 
Unité 01 

    

19 
Pince fermantes becs droits Ø du bec : 

2,3mm 
Unité 01 

    

20 
Pince fermantes becs droits Ø du bec : 

2,8mm 
Unité 01 

    

21 
Pince fermantes becs droits Ø du bec :  

3,2mm 
Unité 01 

    

22 Pince fermantes becs 45° Ø du bec : 0,9mm Unité 01     

23 Pince fermantes becs 45° Ø du bec : 1,3mm Unité 01     

24 Pince fermantes becs 45° Ø du bec : 1,8mm Unité 01     

25 Pince fermantes becs 45° Ø du bec : 2,3mm Unité 01     

26 Pince fermantes becs 90° Ø du bec : 0,9mm Unité 01     

27 Pince fermantes becs 90° Ø du bec : 1,3mm Unité 01     

28 Pince fermantes becs 90° Ø du bec : 1,8mm Unité 01     
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29 Pince fermantes becs 90° Ø du bec : 2,3mm Unité 01     

30 
Pince ouvrante droite Ø du bec : 0,9mm 

 
Unité 01 

    

31 
Pince ouvrante droite Ø du bec : 1,3mm 

 
Unité 01 

    

32 Pince ouvrante droite Ø du bec : 1,8mm Unité 01     

33 Pince ouvrante droite Ø du bec : 2,3mm Unité 01     

34 Pince ouvrante droite Ø du bec : 2,8mm Unité 01     

35 Pince ouvrante droite Ø du bec : 3,2mm Unité 01     

36 Pince ouvrante 45° Ø du bec : 0,9mm Unité 01     

37 Pince ouvrante 45° Ø du bec : 1,3mm Unité 01     

38 Pince ouvrante 45° Ø du bec : 1,8mm Unité 01     

39 Pince ouvrante 45° Ø du bec : 2,3mm Unité 01     

40 Pince ouvrante 45° Ø du bec : 2,8mm Unité 01     

41 Pince ouvrante 45° Ø du bec : 3,2mm Unité 01     

42 Pince ouvrante 90° Ø du bec : 0,9mm Unité 01     

43 Pince ouvrante 90° Ø du bec : 1,3mm Unité 01     

44 Pince ouvrante 90° Ø du bec : 1,8mm Unité 01     

45 Pince ouvrante 90° Ø du bec : 2,3mm Unité 01     

46 Pince ouvrante 90° Ø du bec : 2,8mm Unité 01     

47 Pince ouvrante 90° Ø du bec : 3,2mm Unité 01     

48 Pince à joncs extérieurs Ø du bec : 15 à 62 Unité  01     

49 Pince à joncs extérieurs Ø du bec : 60 à 160  Unité 01     

50 
Coffret de micromètres d’intérieure plage de 

mesure de 6,00 à 20,00 mm 
Unité 01 

    

51 Pied à coulisse universel 150mm Unité 01     

52 Ensemble de 26 lettres à frapper Unité 01     

53 Ensemble de 26 lettres à frapper Unité 01     
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54 Marteau de charpentier Unité 01     

55 Masse 1250Kg Unité 01     

56 Forets pour paroi mince de Ø1mm à 10mm Unité 01     

57 Fraises à noyer de Ø : 3mm à 14mm Unité 01     

58 Fraises à noyer de Ø : 5mm  à 20mm  Unité 01     

59 Fraises à noyer de Ø : 16mm à 38mm Unité 01     

60 Perceuse visseuse à batterie Unité 01     

61 Ensemble ebavurage-chanfreinage en coffret Unité 01     

62 Ensemble presse et mini cintreuse Unité 01     

63 Extraction de goujons Ø en mm : 3-6 Unité 01     

64 Extraction de goujons Ø en mm : 6-8 Unité 01     

65 Extraction de goujons Ø en mm : 8-11 Unité 01     

66 Extraction de goujons Ø en mm : 11-14 Unité 01     

67 Extraction de goujons Ø en mm : 14-18 Unité 01     

68 Extraction de goujons Ø en mm : 18-24 Unité 01     

69 Extraction de goujons Ø en mm : 24-33 Unité 01     

70 Extraction de goujons Ø en mm : 33-50 Unité 01     

71 Casse écrou de - 02 à 08                Unité 01     

72 Casse écrou de - 10 à 16 Unité 01     

73 Casse écrou de - 18 à 24 Unité 01     

74 Casse écrou de - 24 à 30 Unité 01     

75 Pistole à colle Unité 01     

76 Enrouleur pour air comprimée Ø8mm x10m Unité 01     

77 

 

 

Perceuse double mandrin 

 

 

Unité 01 
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78 

Poste de soudure semi-automatique 

Tension d’alimentation : 230 V 

Intensité de soudage : de 40 A à 160 A 

Fil d’acier INOX ɸ 0,6 et 1 mm 

Fil d’acier INOX ɸ 0,9 et 2 mm 

 

 

Unité 01 

    

79 Pompe à dessouder, double joint Unité 05     

80 Etau pour perceuse, ouverture  Max 150mm Unité 01     

81 Etau pour perceuse, ouverture  Max 60mm Unité 01     

82 
Poste de soudage, 80watts à affichage 

numérique 
Unité 05 

    

83 
sélection d'outillage métrique (ensemble de 

40 outils) 
Unité 01 

    

84 Boite à outils 2 cases Unité 02     

85 Pinces électroniques, sélection de 6 pinces Unité 02     

86 Riveteuse pneumatique à aspiration Unité 02     

87 

Riveteuse. 

avec lot de Rivets réparti dans 6 

compartiments. 

Unité 02 

    

88 Pince "fermante" pour circlips, becs droits Unité 04     

89 Pince "ouvrantes" pour circlips, becs droits Unité 04     

90 

 

Forets taillés pour acier jusqu’à 700MPA, 

acier inoxydable,fonte grise,alliage 

alluminium ; 

jeu de 20 forets taillés type 222A.T diamètre 

1 à 10.5mm et 12 forets pour cote de 

rivetage et taroudage diamètre : 1,9-2,1-2,6-

2,9-3,2-3,3-3,8-4,2-5,1-6,8-7,9-10,2 mm 

 

 

Unité 04 
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Arrêté le présent bordereau des prix-détail estimatif à la somme de :  

 Le montant (HT) : 

 Le montant TVA : (20%) 

 Le montant TTC:  

 EN CHIFFRE :  

 EN LETTRE : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

91 

 

Nettoyeur haute pression  

 

Unité 01 

    

92 Pointe à tracer type crayon Unité 01     

93 
Ensemble de 26 lettres majuscules hauteur 

100 mm 
Unité 01 

    

94 Ensemble de 10 chiffres hauteur 100 mm Unité 01     

95 
 Brosse et encre en pale marquage indélébile 

sur bois 
Unité 01 

    

 TOTAL     
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Annexe II: Bordereau des prix-détail estimatif de l’AO 35/2011 

 
Lot2 : Outillage atelier mécanique automobile 

N° 

 

Désignation 

 

Unité 

 

Quantité 

(1) 

 

Prix Unitaire HT(DH) 

(2) 

Prix Total HT (DH) 

(1)*(2) 

    En chiffre En lettre En chiffre En lettre 

1 

 

Clés MOD67XL de grandes tailles (21-22-24-27-

30et32mm). 

 

Ensemble 01 

    

2 

 

Module MOD196-1 service frein à tamour. 

 

Unité 01 

    

3 

 

Module MOD.DF service frein à disque. 

 

Unité 01 

    

4 

 

Module frein à disque 1pince et 4 flasques 

 

Unité 01 

    

5 

 

Armoire 2202XL murale. 

 

Unité 01 

    

6 

 

Clés MOD.64J7Polygonales à cliquet œil de : 6x7-

8x9-10x11-12x13-14x15- 

16x18et17x19. 

Ensemble 01 
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7 

 

Clés 55A.JD12A Polygonales métriques de 6x7-8x9-

10x11-12x13-14x15-16x17 18x19-20x22-21x23-

22x24x27-25x28et30x32.  

 

Ensemble 01 

    

8 

 

Clés polygonales droites de 6x7-8x9-10x11-12x13-

14x15-16x17-18x19-21x23-22x24-26x28-27x29-

et30x32. 59. JE12 

 

Ensemble 01 

    

9 

 

Clés MOD.75-1 .à pipe métriques de 8 à 32 mm 

 

Ensemble 01 

    

10 

 

Clés 92A.P16M .en tube coudées métriques de 8 à 24 

mm 

 

Ensemble 01 

    

11 

 

Composition K.433E de douilles métriques 

 

Unité 01 

    

12 

 

Extracteur D.525A de plaquettes de frein 

 

Unité 01 

    

13 

 

 

Clé dynamométrique J.300B avec 3 modules 

 

 

 

Unité 01 

    

14 

 

 

Composition Modulaires J.300-2/J.300-3etS.300-4 

 

 

Unité 03 
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15 

 

 

 

Clés males coudée 80.JL7 pour denture multiple XZN 

 

 

 

Ensemble 01 

    

16 

 

Clés males coudée empreinte à créneaux 

 

Ensemble 01 

    

17 

 

Composition AME.JE2 maintenance automobile  

 

Unité 01 

    

18 

 

Tournevis à frapper NS..263M 

 

Unité 01 

    

19 

 

Clé NJ.2000Fà choc 3/8 

 

Unité 01 

    

20 

 

Combinaison COMBXL de mécanicien Taille : L 

 

Unité 01 

    

21 

 

Chandelles 22T. DL.3 

 

Paire 2  

    

22 

 

Testeur DX.10 de bougies de préchauffage 

 

 

Unité 01 

    

23 

 

 

Testeur 700 de continuité 

 

 

Unité 01 
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24 

 

 

Boitier DX.11 de maintien mémoire 

 

 

 

Unité 01 

    

25 

 

Outil DM.44 à déposer les durites de refroidissement 

 

Unité 01 

    

26 

 

Pinces DM.25 et DM.29 pour colliers autoserrantes 

 

Unité 02 

    

27 

 

Pinces DE.C pour colliers d'échappement PSA 

 

Unité 01 

    

28 

 

Coupe - tube DE.7 .à chaine pour échappements 

 

Unité 01 

    

29 

 

 

Composition U.25A de centreur d'embrayage 

universelle 

 

 

 

Unité 01 

    

30 

 

Bloque  - volant moteur D.86 

 

Unité 01 

    

31 

 

Clé DM.22 pour pompe d'injection 

 

Unité 01 

    

32 

 

Clé DT.CLE universelle pour poulies 

 

Unité 01 
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33 

 

Extracteur DM.50 multi-diamètre de poulie de 

Damper 

 

 

Unité 01 

    

34 

 

Bouchon DF.20-12 polyvalent pour purge de frein ou 

embrayage V.L ou P.L 

 

Unité 01 

    

35 

 

Pince D.79 pour frein à main 

 

Unité 01 

    

36 

 

Compresseur T.101 de ressorts d'amortisseurs 

 

Unité 01 

    

37 

 

Jeu D.3J3 de 3 leviers d'effort 

 

Unité 01 

    

38 

 

3 Douilles NSAL.3 longues parois fines pour jante 

alliage 

 

Unité 1Jeu 

    

39 

 

Chasse - rotules D.98A22 à frapper 

 

Unité 01 

    

40 

 

Extracteur U.16B32 de rotule 

 

 

Unité 01 

    

41 

 

Composition CSR.V1A vidange – filtration 

 

Unité 01 
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Arrêté le présent bordereau des prix-détail estimatif à la somme de :  

 Le montant (HT) : 

 Le montant TVA : (20%) 

 Le montant TTC:  

 EN CHIFFRE :  

 EN LETTRE : 
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Annexe 3 

 

 

ACTE D'ENGAGEMENT  
 

A - Partie réservée à l'Administration  
(1) Appel d'offres ouvert sur offres des prix n°  35/2011        du   (2)   

 

Objet du marché : L’ACQUISITION ET LA LIVRAISON DES OUTILLAGES 

 

B - Partie réservée au concurrent  

 

a) Pour les personnes physiques 

 

Je (4), soussigné ...................…………………………………………...... (prénom, nom et qualité) 

agissant en mon nom personnel et pour mon propre compte, adresse du domicile élu 

........................................………………………………………………………………………...........

...... affilié à la CNSS sous le 

.....................………………………………………………………………...... (5) 

 Inscrit au registre du commerce de..…........... (localité) sous le n°......……………………….......... 

(5)  

n° de patente 

................…………………………………………………………………………………... (5) 

 

b) Pour les personnes morales 

 

Je (4), soussigné .…………………………………...........(prénom, nom et qualité au sein de 

l'entreprise) 

agissant au nom et pour le compte de .....……………………….……………..................(raison 

sociale et 

forme juridique de la société) 

au capital de 

:.......................................……………………………………………………………...................  

Adresse du siège social de la société 

....…………………………………………………………………...………………………................

.................. 

adresse du domicile élu 

.....................………………………………………………….................................. 

affiliée à la CNSS sous le n°...................(5) et (6) 

inscrite au registre du commerce.................……....... (localité) sous le n°.......…………........... (5) 

et (6) 

n° de patente ......……………….... (5) et (6) 

 

 

En vertu des pouvoirs qui me sont conférés : 

 

après avoir pris connaissance du dossier (d'appel d'offres, du concours ou du marché négocié) (1) 

concernant les prestations précisées en objet de la partie A ci-dessus ; 
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après avoir apprécié à mon point de vue et sous ma responsabilité la nature et les difficultés que 

comportent ces prestations : 

 

1) remets, revêtu (s) de ma signature un bordereau de prix, un détail estimatif et/ou la 

décomposition du montant global) établi (s) conformément aux modèles figurant au dossier 

(d'appel d'offres, du concours ou du marché négocié) (1) ; 

 

2) m'engage à exécuter lesdites prestations conformément au cahier des prescriptions spéciales et 

moyennant les prix que j'ai établi moi-même, lesquels font ressortir : 

 

- montant hors T.V.A. : 

..........................................……………………………………………………...... 

………………………………………………………………..(en lettres et en chiffres)  

 

 

- taux de la TVA ....................................................................……………………………(en 

pourcentage) 

 

 

- montant de la T.V.A. : 

................................……………………………………………………......…......  

………………………………………………………………..(en lettres et en chiffres)  

 

 

- montant T.V.A.comprise : 

............………………………………………..................................................... 

.........................................................................………………………….... (en lettres et en chiffres) 

(7)(8) 

 

L'Etat se libérera des sommes dues par lui en faisant donner crédit au compte 

................................................. à la trésorerie générale, bancaire, ou postal) (1) ouvert à mon 

nom(ou au nom de la société) à ..................(localité), sous relevé d'identification bancaire (RIB) 

numéro ......................... 

 

 

 

 

Fait à ......……... le ..............……..  

 

 

 

 

(Signature et cachet du concurrent)  
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Annexe 4 

 

DECLARATION SUR L'HONNEUR (*) 

 

- Mode de passation : Appel d’offres ouvert sur offres de prix N° 35/2011 

- Objet du marché :  L’ACQUISITION ET LA LIVRAISON DES OUTILLAGES 

A - Pour les personnes physiques  

Je, soussigné : ..........................…………………………………………...............(prénom, nom et 

qualité) 

agissant en mon nom personnel et pour mon propre compte, 

adresse du domicile élu 

:.............................................………………………………………….................... 

affilié à la CNSS sous le n° 

:..............…………………………………………………………....................(1) 

inscrit au registre du commerce de...............................(localité) sous le 

n°.......................……........(1) n° de patente 

........…………………………………………………………………………………........(1) 

n° du compte courant postal-bancaire ou à la TGR 

.........………………………………………….......(RIB) 

 

 

B - Pour les personnes morales  
Je, soussigné ...................……………………………......(prénom, nom et qualité au sein de 

l'entreprise) 

agissant au nom et pour le compte de..……………………………………....…..……..........(raison 

sociale et forme juridique de la société) au capital de 

:...............…………….............………………………………  

adresse du siège social de la société 

...........………………………………………...................................... 

adresse du domicile élu 

................……………………………………......................................................... 

affiliée à la CNSS sous le 

n°..............………………………………………………………………......... (1) 

inscrite au registre du commerce ...........……….................(localité) sous le n°................................ 

(1) 

n° de patente ......................(1) 

n° du compte courant …………………………….postal-bancaire ou à la TGR 

............…………......(RIB) 

 

- Déclare sur l'honneur : 
 

1 - m'engager à couvrir, dans les limites fixées dans le cahier des charges, par une police 

d'assurance, les risques découlant de mon activité professionnelle ; 

 

2 - que je remplie les conditions prévues à l'article 22 du décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 

(5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat ainsi que 

certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle ; 

 

- Etant en redressement judiciaire j'atteste que je suis autorisé par l'autorité judiciaire compétente à 

poursuivre l'exercice de mon activité (2) ; 

javascript:aller_a('affichxml1.asp?tid=%09%09%09%095518_2%09%09%09%09')%09%09%09
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3 - m'engager, si j'envisage de recourir à la sous-traitance : 

 

- à m'assurer que les sous-traitants remplissent également les conditions prévues par l'article 22 du 

décret n° 2-06-388 précité ; 

 

- que celle-ci ne peut dépasser 50% du montant du marché, ni porter sur le lot ou le corps d'état 

principal du marché ; 

 

4 - m'engager à ne pas recourir par moi-même ou par personne interposée à des pratiques de fraude 

ou de corruption de personnes qui interviennent à quelque titre que ce soit dans les différentes 

procédures de passation, de gestion et d'exécution du présent marché. 

 

5 - m'engager à ne pas faire, par moi-même ou par personnes interposées, des promesses, des dons 

ou des présents en vue d'influer sur les différentes procédures de conclusion du présent marché. 

 

- certifie l'exactitude des renseignements contenus dans la présente déclaration sur l'honneur et dans 

les pièces fournies dans mon dossier de candidature. 

 

- reconnais avoir pris connaissance des sanctions prévues par l'article 24 du décret n° 2-06-388  

précité, relatives à l'inexactitude de la déclaration sur l'honneur. 

 

 

 Fait à .......……….. le ........................  

 

Signature et cachet du concurrent (2)  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(1) pour les concurrents non installés au Maroc, préciser la référence aux documents équivalents 

lorsque ces documents ne sont pas délivrés par leur pays d'origine ou de provenance. 

(2) à supprimer le cas échéant. 

(*) en cas de groupement, chacun des membres doit présenter sa propre déclaration sur l'honneur. 
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